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PROJET DE RÈGLEMENT 2026-M-366-2
RÈGLEMENT NUMÉRO 2026-M-366-2 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-M-366 CONCERNANT L’IMPOSITION D’UNE 
CONTRIBUTION DESTINÉE À FINANCER TOUT OU EN PARTIE DES DÉPENSES LIÉES À L’AJOUT, L’AGRANDISSEMENT OU LA 
MODIFICATION D’INFRASTRUCTURES OU D’ÉQUIPEMENTS MUNICIPAUX

Contexte :

La Ville désire assujettir l’émission des permis de construction et des certificats d’autorisation relatifs aux 
projets assujettis par le présent règlement au paiement préalable d’une contribution monétaire, qui sera 
versée à un fonds réservé pour le financement d’infrastructures et d’équipements municipaux qui sont 
requis pour assurer la prestation accrue de services municipaux.
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Questions?
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